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CONFERENCE MINISTERIELLE  
RELATIVE A L’ETAT DES LIEUX  

DE LA LUTTE CONTRE LE DOPAGE  
EN FRANCOPHONIE 

 

 

DECLARATION DE LIBREVILLE 
 
 
 La Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports des 
pays ayant le français en partage (CONFEJES) a organisé pour la 
première fois une réunion thématique à Libreville (Gabon) les 20 et 
21 juillet 2000. Le thème retenu a porté sur le dopage. 
 
 Par ce choix les ministres affirment :  

• que le dopage est un véritable fléau qui menace le 
sport dans son essence même,  

• que cette pratique dans le sport a des effets 
destructeurs sur la santé physique et morale des 
sportifs, 

• que cette pratique est contraire à la déontologie et à 
la philosophie du sport qui, à l’origine, est destiné à 
développer l’esprit de compétition et à couronner 
le sportif le plus rapide, le plus fort ou le plus 
puissant et non à couronner le produit dopant le 
plus actif. 

 
 Constatant que le dopage existe également en Afrique à 
travers des pratiques traditionnelles et modernes les ministres :  

• s’accordent à agir efficacement et fermement, et 
cela tous ensemble, 

• incitent chaque Etat membre à s’engager à adopter 
une politique nationale de lutte contre le dopage, 

• mandatent le Président en Exercice d’établir des 
liens de partenariat avec l’Agence Mondiale 
Antidopage, 
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• se félicitent de l’engagement du CIO, du CSSA, de 
l’ACNOA, des Confédérations Sportives Africaines 
dans la lutte contre ce fléau avilissant le sport, 

• insistent sur l’importance au plan international 
d’établir une collaboration dynamique et constante 
entre les différentes structures gouvernementales et 
non-gouvernementales pour défendre la pureté du 
sport, 

• soulignent enfin que la lutte contre le dopage 
concerne les gouvernements, le CIO, les 
Fédérations, les médecins, les entraîneurs et plus 
particulièrement le sportif lui-même, acteur de sa 
propre santé. 

 
 
 

Fait à Libreville, le 21 juillet 2000. 
 
 
 

LA CONFERENCE 
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